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Evalua on des directeurs d’école

La présente circulaire précise les modalités d’évalua on des directeurs d’école, en applica on de
l’ar cle 14 du décret n° 2023-777 du 14 août 2023 rela f aux directeurs d'école et de l’arrêté du 31
août 2023 fixant les modalités d'évalua on des directeurs d’école.

Les ins tuteurs et les professeurs des écoles nommés dans l’emploi de directeur d’école ainsi que
ceux qui en assurent les fonc ons (ins tuteurs ou professeurs des écoles affectés dans une école à
classe unique) bénéficient de l’entre en professionnel. 

I. Organisa on de l’entre en professionnel

L’évalua on  du  directeur  d’école  est  conduite  par  l’inspecteur  de  l’éduca on  na onale  de  la
circonscrip on dont  il  dépend.  Elle  est  réalisée  au plus  tard après  trois  ans  d’exercice dans ses
fonc ons puis au moins une fois tous les cinq ans, en applica on de l’ar cle 14 du décret du 14 août
2023 précité. 

Le  directeur  d’école  est  informé  individuellement,  avant  le  début  des  vacances  d'été,  de  la
programma on d'un entre en professionnel pour l'année scolaire à venir. La date de cet entre en
lui est no fiée au plus tard quinze jours calendaires avant la date de celui-ci. Ce délai de no fica on
ne peut pas être compris dans une période de vacances de classe. Il se déroule en dehors des heures
de classe.

En applica on de l’ar cle 20 du décret du 14 août 2023 précité, le directeur d’école qui jus fie au 1  er  
septembre 2023 d’au moins trois années de fonc on con nue en ce e qualité est évalué au plus
tard dans les cinq ans suivant le 14 août 2023.

L’entre en professionnel s’effectue sans préjudice des rendez-vous de carrière organisés au tre de
leur appartenance au corps des professeurs des écoles.
 
II. Contenu de l’évalua on

L’évalua on du directeur d’école donne lieu à  un entre en portant  sur  la  mission spécifique de
directeur d’école, sur les condi ons d’exercice des fonc ons, sur les besoins en forma on et  les
éventuelles perspec ves d’évolu on ou de mobilité. 

L'entre en professionnel porte principalement sur :

1°  La  maîtrise  des  fonc ons  occupées  et  les  compétences  mises  en  œuvre  aux  condi ons
d'organisa on et de fonc onnement du service dont il relève ;

2° Les besoins de forma on du directeur d’école compte tenu de son expérience professionnelle, la
spécificité de l’école dont il assume la direc on et des besoins qu’il exprime.
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L’inspecteur de l’éduca on na onale s'assure lors de l’entre en, que le directeur d’école est informé
de ses droits au compte personnel de forma on et des règles qui régissent l'u lisa on de ce compte.
A défaut, il l’oriente vers les services appropriés.

L’agent est évalué au regard des compétences men onnées dans le référen el mé er des directeurs
des écoles.

III. Compte-rendu de l’entre en professionnel

L’entre en fait l'objet d'un compte rendu écrit.

Le compte rendu de l'entre en professionnel est établi au moyen du formulaire de compte rendu
(Annexe). Il est signé par l’inspecteur de l’éduca on na onale de la circonscrip on. Il comporte une
apprécia on générale exprimant la valeur professionnelle du directeur d’école.

Le compte rendu est no fié au directeur d’école qui peut, dans un délai de trente jours calendaires,
formuler des observa ons par écrit dans la par e du compte rendu réservée à cet effet. Au terme de
ce délai, le directeur d’école adresse le compte rendu à l’inspecteur de l’éduca on na onale qui a
conduit l'entre en.

Le compte rendu de l'entre en professionnel est visé par le directeur académique des services de
l'éduca on na onale qui peut formuler, s'il l'es me u le, ses propres observa ons.

Le compte rendu de l'entre en professionnel est ensuite no fié à l'agent, qui le signe pour a ester
qu'il en a pris connaissance et en fait retour à l'autorité hiérarchique qui le verse à son dossier.

IV. Modalités de recours de l’évalué

Le directeur d’école peut saisir le directeur académique des services de l’éduca on na onale d'une
demande de révision du compte rendu de l'entre en professionnel.  Ce recours  hiérarchique est
exercé dans un délai  de quinze jours francs suivant la no fica on à l'agent du compte rendu de
l'entre en.

Le directeur académique des services de l’éduca on na onale qui a été saisi no fie sa réponse dans
un délai de quinze jours francs suivant la récep on de la demande de révision du compte rendu de
l'entre en professionnel.

La commission administra ve paritaire compétente peut demander, sur requête de l'intéressé, et
après exercice d'un recours hiérarchique, la révision du compte rendu de l'entre en professionnel à
l'autorité saisie de ce recours. Dans ce cas, communica on doit être faite à la commission de tous
éléments u les d'informa on.  La  commission doit  être saisie  dans un délai  d'un mois suivant  la
réponse formulée dans le cadre du recours par l'autorité hiérarchique compétente.

Ce e  autorité  communique  à  l'agent,  qui  en  accuse  récep on,  le  compte  rendu  défini f  de
l'entre en professionnel.
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Annexe 
Formulaire de compte-rendu 
Compte rendu de l’entre en professionnel du directeur d’école : M XXXXXXX (corps, grade, échelon,
lieu d’exercice)
Iden té et coordonnées de l’IEN

Condi ons d’exercice dans le contexte local :

Compétences  pédagogiques :  anima on,  pilotage,  coordina on  des  projets  et  de  l’équipe
pédagogique…

Compétences rela onnelles avec les familles, les représentants légaux des élèves, les représentants
élus des parents d’élèves et les partenaires de l’école…

Compétences organisa onnelles rela ves au fonc onnement de l’école…

Besoins en forma on : 

Perspec ves d’évolu on ou de mobilité

Apprécia on générale li érale :

Observa ons de l’agent :

Signatures IEN – DE - DASEN
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Fait le xxxxxx

Pour le ministre de l'éduca on na onale et de la jeunesse 
et par déléga on,
Le directeur général des ressources humaines
Boris Melmoux-Eude

Pour le ministre de l'Éduca on na onale et de la Jeunesse
et par déléga on,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Édouard Geffray
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